
RESPONSABLE 
PÉDAGOGIQUE :

 >  Sylvie SCHMITT 
Maître de Conférences 
sylvie.schmitt@univ-tln.fr

CONDITIONS D’ACCÈS

 >  Le diplôme s’adresse particulièrement aux professionnels 
(fiscalistes, avocats, entrepreneurs, responsables d’association, 
responsables de services financiers, experts-comptables, 
professionnels de la gestion du patrimoine). 

 > Le diplôme est ouvert aux titulaires d’une licence ou 
d’un diplôme équivalent.

 > Candidature sur dossier.

DIPLÔME D’UNIVERSITÉ DROIT 
ET INGÉNIERIE FISCALE

Gagnez en
efficacité

DIPLÔME 
D’UNIVERSITÉ

L’objectif de ce DU est de vous donner une formation 
précise et actualisée en droit et ingénierie fiscale, 
afin de proposer à vos clients les meilleurs 
investissements et conseils en matière de fiscalité.

Durée des études :
 > d’avril à octobre

Lieu :
 > UFR Droit de Toulon

Inscription : T. 04 94 46 75 72

MODALITÉS

ID. DATADOCK n° DD 0007569

Formation continue
Déclaration d’activité (NDA)  
N° 93 83 P00 26 83

Besoin d’informations ?

Retrouvez toutes 
nos formations :
www.univ-tln.fr

Des experts en formation professionnelle, vous conseillent :

04 94 14 22 50
ftlv@univ-tln.fr

Direction de la Formation Tout au Long de la Vie
et du Développement des Ressources Propres



CALENDRIER

 › Candidature : 
de décembre à mars

 › Durée des études : 
d’avril à octobre 
Les cours sont répartis 
les vendredis soir de 17h à 20h 
et les samedis matin.

 › Lieu : UFR Droit de Toulon
 

TARIFS

 › Paiement personnel : 
1 320,00 €

 › Prise en charge : 1 650,00 €

 › Étudiant UTLN : 980,00 €

 › Droits universitaires en sus 
du coût pédagogique : 170 €*

 › Toute formation est dûe selon 
les modalités prévues dans le 
contrat de formation.

*   Droits pour l’année 2019-2020 
susceptibles de modification 
pour l’année 2020-2021

EFFECTIF

 › Spécifique à chaque diplôme.

 ›  L’organisme de formation se 
réserve le droit d’annuler ou 
de reporter une formation 
si le nombre minimal de 
participants n’est pas atteint.

CONTENU DES ENSEIGNEMENTS  95H

 UE 1 (35 H) : OPTIMISATION FISCALE DES ENTREPRISES
 >  fiscalité des professionnels (IR, IS), 
 > structuration et restructuration des entreprises, 
 > TVA 

 UE 2 (30 H) - 1ÈRE PARTIE : OPTIMISATION FISCALE DU PATRIMOINE
 >  Revenus fonciers
 >  Régimes spéciaux et fiscalité des meublés
 > Plus-values immobilières

UE 2 (15 H) - 2ÈME PARTIE : FISCALITÉ FINANCIÈRE
 >  Imposition des actifs mobiliers

UE 3 (15 H) : PROCÉDURE FISCALE
 >   Procédures à l’amiable 

UE 4 RAPPORT DE TRAVAIL ET SOUTENANCE ORALE

Dans le cadre de la formation, des conférences sur des thèmes 
de droit fiscal précis pourront être proposées.

L’UTLN sur 
les réseaux sociaux

CONTACTS 

DIRECTION DE LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE 
ET DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES PROPRES 
Campus de La Garde - Bât. V1 - CS 60584 - 83041 TOULON CEDEX 9 
Tél. 04 94 14 22 50 - Email : ftlv@univ-tln.fr

Secrétariat pédagogique :
UFR Droit de Toulon
35 avenue A. Daudet, BP 1416 - 83056 TOULON CEDEX
Tél. 04 94 46 75 72 - Email : ftlv@univ-tln.fr Direction de la Formation Tout au Long de la Vie

et du Développement des Ressources Propres
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